
 

 
Commission du personnel (collège des autres 

membres du personnel)  
 

 

 

Attaque aux mécanismes salariaux et stagnation des 

dossiers en cours 
 

Assemblée générale du personnel de la Ville de Genève 

Jeudi 2 septembre 2021 à 11h. 
 

Au Palladium, 3bis rue du Stand 
 

Le 23 juin 2021, le Conseil administratif a informé la Commission du personnel de la Ville 

de Genève et les syndicats SIT et SSP de son intention de bloquer les mécanismes 

salariaux au budget 2022 (blocage des annuités, du 13è salaire progressif et de la prime 

d’ancienneté). 

Si ce projet devait être approuvé par le Conseil municipal à la fin de l’année, cela aurait des 

conséquences graves sur vos salaires et vos rentes futures. L’an passé, le Conseil administratif 

avait également voulu couper dans les mécanismes salariaux sans obtenir de majorité au 

Conseil municipal. 

Ce projet est d’autant plus inacceptable que de nombreux dossiers en cours ne sont toujours 

pas finalisés. 

 Cessation anticipée d’activité pour les personnes exerçant une fonction 

particulièrement pénible. 

L’âge de la retraite est passé à 64 ans, ce qui implique que les personnes exerçant une 

fonction particulièrement pénible doivent travailler deux ans de plus. Il est urgent de 

conclure ce dossier 

 Indemnités pour les inconvénients de service horaire. 

Ce dossier n’est toujours pas finalisé, il demeure des divergences concernant le versement 

des forfaits, des indemnités de collation et de repas qui conduiraient à de fortes pertes de 

revenu pour le personnel concerné. La suppression des indemnités dès le 1er jour 

d’absence est également en jeu. 

 Article 74 du Statut. 

Le CA veut passer en force la révision du Statut du personnel visant à reporter de 2 ans 

le droit d’obtenir une réduction de la durée du travail qui existe aujourd’hui dès 57 ans. 

 

Nous appelons à la mobilisation de l’ensemble du personnel. Nous déciderons 

ensemble des actions à entreprendre pour le maintien de nos conditions de travail. 

 

Merci d'afficher et de distribuer cette invitation aux collègues qui n'ont pas accès à l'informatique 

 


